Madame, Monsieur,

Je me permets de vous envoyer ce questionnaire. En effet interne en médecine générale je réalise une thèse sur la place du médecin généraliste dans les HDT. J’aurais besoin de vous pour avancer. Ceci est donc un ensemble de questions à ce propos. Je suis bien sûre ouverte à toute autre suggestion de votre part.

Je vous demanderais de classer ces différents facteurs décisionnels par ordre d’importance dans la mise en place d’une HDT.

Une première question au préalable : 

Quel est le nombre d’HDT réalisées depuis votre installation ? au total ? par an ?

Merci par avance.

I Facteurs décisionnels dans la mise en place dune HDT

1) Facteurs d’ordre médico légaux :

_ importance de la sémiologie ? dangerosité pour autrui, pour lui-même,  nécessité de soins immédiats, refus d’hospitalisation…

_ intervention de l’obligation de soins ?

_ influence de la connaissance de la loi de 1990 concernant l’HDT et son implication dans la décision, rédaction des certificats.

2) Influences extérieures

_ importance de l’influence de l’entourage dans le processus décisionnel

3) Expérience professionnelle

_ confrontation antérieure à ce genre de situations influençant la décision ? Dans le sens de l’HDT ou au contraire ?

4) Facteurs subjectifs et/ou affectifs

Quels sont les facteurs affectifs ou subjectifs qui prennent part à votre décision ? Importance du lien établi avec le patient ? Peur de décevoir ? Peur des répercussions sur la relation médecin-patient ? Peur du jugement ? Peur des réactions de l’entourage du patient ?

5) Conditions d’intervention

Difficultés à organiser le transport ? réalisation de l’HDT à domicile ?
6) Trouver le 1/3

Difficultés à trouver le tiers ? Mise en port a faux du tiers face au patient ?

7) Toute autre suggestion

Si vous avez des choses à rajouter n’hésitez pas . Y-a-t-il d’autres facteurs qui influencent votre décision ? 

Deuxième partie du questionnaire concernant les différenes réformes de la loi de 1990 qui sont prévues. Je vous demanderais également de me les classer, selon votre opinion, par ordre de priorité .

1/ Mettre en place des outils pour évaluer la dangerosité des patients (exemple : des questionnaires types…)

2/ Donner l’autorisation au directeur d’établissement d’établir, en tant que tiers provisoire, une HDT conservatoire. C’est à dire que ce certificat serait envoyé au procureur de la république dans les douze heures. Ensuite ce dernier désignerait un curateur pour réaliser la demande du tiers dans les 24 heures si l’HDT se confirme. Cette procédure faciliterait le recours au tiers.

3/Il est aussi proposer de définir un protocole de transport qui passerait par un appel du 15 pour réguler le transport et une coordination avec les services de police pour sécuriser le transport.

4/Pensez - vous qu’il faille unifier les procédures d’HDT et d’HO ?  

5/ Il a également été suggérer que la décision d’HDT soit prise par un juge et non plus un médecin.

6/Une autre mesure serait de favoriser le développement de structures de soins psychiatriques externes, constitution d’équipes mobiles (qui iraient sur place : à domicile, en maison de retraite…) , ce qui permettrait d’avoir des alternatives à l’hospitalisation. Dans ce cas il y aurait alors deux procédures : l’une concernant une obligation de soins par  la demande d’un tiers et l’autre une demande d’hospitalisation. Il serait donc distinguer dans la loi la nécessité de soins de celle du besoin d’une hospitalisation.

7/ Autoriser la réalisation du premier certificat d’HDT par un psychiatre appartenant à l’établissement qui reçoit le patient.

8/ Modifier la succession des certificats : c’est à dire réalisation d’un seul certificat pour la mise en place de la procédure d’hospitalisation sous contrainte (sans distinguer HDT ou HO), avec établissement d’un deuxième certificat a H24 et un troisième à H72 ( ensuite J15puis certificat mensuel sans modification). La période de 72 heures correspondrait à une période d’observation au décours de laquelle il sera décidé de la nécessité de confirmer la procédure ainsi que le mode d’hospitalisation (HDT, HO ou HL). 

9/ Il est également suggérer de permettre aux cliniques privée de recevoir des patients en hospitalisation sous contrainte.

